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DE LA DESINFECTION DES ENDOSCOPES

JUIN 2008
Introduction

L’activité d’endoscopie et le risque infectieux qui en découle, sont à l'origine de nombreuses et récentes recommandations françaises (1, 2, 3, 4, 5). 

     Réalisés au sein d’établissements publics ou privés, ces gestes diagnostiques ou thérapeutiques ne sont pas dénués de risques pour les patients (6). Ils peuvent être la cause de complications infectieuses d’origine endogène (flore des patients) ou exogène (via le matériel d’endoscopie ou l’environnement). 

     Aussi, le Ministère de la Santé a-t-il souhaité mettre en œuvre, en 2000, un plan de contrôle relatif à la désinfection des endoscopes pour les cavités non stériles dans les établissements publics et privés.

     Ce rapport, qui présente les résultats issus des inspections menées dans la région Languedoc Roussillon, a été rédigé par Caroline Devaux interne en pharmacie, en collaboration avec Salvador Llaurado chef-programmeur. Il a été suivi et validé par le groupe de travail pluridisciplinaire chargé de la mise en place du plan de contrôle.
OBJECTIFS

Le plan de contrôle de la désinfection des endoscopes a été mené dans l’ensemble des établissements de santé de la région Languedoc Roussillon entre 2001 et 2005. Il répond à la demande ministérielle de la circulaire n°2000/132 du 9 mars 2000 relative aux instructions concernant le programme d’inspection de sécurité sanitaire.

Ce rapport de synthèse présente le bilan régional définitif du plan de contrôle.

Il s’agit aussi d’évaluer, parallèlement, la façon dont le programme d'inspection a été mis en place et s’est déroulé.

Le  principal objectif est de vérifier la conformité du matériel et des pratiques pour réaliser l’acte d’endoscopie à un niveau régional en observant :

- l’application des recommandations concernant la désinfection des dispositifs médicaux utilisés lors des endoscopies des cavités non stériles, digestives et bronchiques ;

- les écarts et les difficultés relevés dans l’application des recommandations.

Les principaux points indispensables à la bonne réalisation de la désinfection des endoscopes sont repris dans le rapport. Ils portent sur :

- l’organisation générale 

- le personnel 

- les locaux

- le matériel

- l’activité de désinfection

- les procédures

MATERIEL et METHODE

1. Elaboration du plan de contrôle :

Le Directeur régional des affaires sanitaires et sociales a désigné le Pharmacien inspecteur régional comme coordonnateur du programme régional de contrôle. La commande du directeur prévoit l'inspection exhaustive de tous les établissements de la région qui réalisent des actes d'endoscopie et qui, par conséquent, doivent traiter ce matériel.

Le pharmacien inspecteur régional s'est entouré d'un groupe de travail pluridisciplinaire composé d'un représentant des pharmaciens inspecteurs de la santé publique (PHISP), désigné coordonnateur adjoint du plan de contrôle, de représentants des médecins inspecteurs de la santé publique (MISP), du conseiller technique régional en soins infirmiers CTRSI et d'un ingénieur sanitaire. Ils sont intervenus chacun dans leur domaine de compétence. 

Le groupe de travail a rapidement établi la nécessité de mener de façon pluridisciplinaire les inspections avec un binôme composé d'un MISP et d'un PHISP avec l'appui, si besoin, d'un expert dans le domaine infirmier ou d'un ingénieur.

Les MISP des 5 DDASS de la région ont alors été impliqués pour constituer les binômes avec les 5 PHISP de l'Inspection régionale de la Pharmacie. Il est important de noter qu'en fin de programme de contrôle, les MISP basés en DRASS ont aussi participé aux inspections. Au final, cette organisation interdépartementale a fait reposer le programme sur de nombreux binômes différents.

Le groupe de travail a eu  pour mission d'organiser, de mettre en place et de suivre le déroulement du plan de contrôle. Pour cela, il a établi un programme d'action préalable à la mise en place des contrôles sur site.

Ce programme d'actions prévoit :

1.1°) Un recensement des établissements pratiquant les endoscopies pulmonaires et digestives. 

1.2°) L'envoi d'un pré-questionnaire déclaratif aux établissements concernant leur activité en endoscopie. 

Centralisées au niveau du secrétariat de la MRIICE (Mission Régionale et Interdépartementale d’Inspection, de Contrôle et d’Evaluation), les réponses transmises par les établissements ont été ensuite mises à disposition des inspecteurs . 

A cet égard, il est arrivé que certains établissements ne répondent pas ou ont indiqué qu’ils ne pratiquaient pas d’endoscopie. Le MISP de la DDASS, référent de l'établissement, a alors validé les informations afin de maintenir ou non l'établissement dans le plan de contrôle. 

1.3°) La formation des équipes d'inspecteurs

A l’intention des équipes pluridisciplinaires d’enquêteurs, deux jours de formation ont été mis en place à la DRASS avec pour contenu les points suivants (annexe 1) :

- Le 1er jour : formation pratique, dynamique des CLIN, risque prion,
- Le 2ème jour : formation technique. 

L’élaboration d'une méthode de travail commune à toutes les équipes s’est traduite par la mise en place d’un questionnaire unique ou grille d'enquête (annexe 2). Cette grille d'enquête a été établie à partir du guide du Ministère, a été validée par le groupe de travail régional et a été testée lors de l'inspection du premier établissement . 

Suite aux évolutions règlementaires concernant les nouveautés sur les prions(3), ce questionnaire a été modifié en 2002 (annexe 3). 
1.4°) Le suivi du plan de contrôle 

Le groupe de travail en charge du programme de contrôle des endoscopes a ensuite été chargé :

· de la diffusion de la documentation et du suivi technique, 

· de l’harmonisation des pratiques et des exigences lors des contrôles, 

· de l’élaboration de la procédure de conduite à tenir en cas de retrait et de séquestration de matériel.

Le calendrier de visite des établissements est établi si possible en ciblant de façon prioritaire certains établissements à partir de plusieurs critères tels que les résultats des contrôles menés antérieurement en anesthésie, stérilisation et ceux des questionnaires de pré-contrôle.

Les deux plus importants établissements ont été inspectés en fin de programme (CHU de Nîmes et de Montpellier).

2. Déroulement des enquêtes : 

Le contrôle d'un établissement est réalisé sur rendez-vous. Pour cela, une lettre confirmant la date de l'inspection est transmise systématiquement à la direction de l'établissement.

L'inspection commence par une réunion de présentation du programme de contrôle au directeur de l'établissement accompagné, selon le cas de médecins ou personnes en charge de la désinfection. Elle se poursuit par l'inspection proprement dite dans les différents sites de l'établissement effectuant cette activité en suivant la grille d'enquête et par le questionnement des équipes hospitalières. A chaque fois, l’observation directe des procédures de traitement a été recherchée . Pour finir, après concertation, les inspecteurs dressent la revue des points positifs et des points à améliorer devant les professionnels concernés et le directeur de l'établissement. 

L'inspection sur site est suivie par la rédaction d’un rapport sur les activités de désinfection des endoscopes. Ce document a pour vocation de constituer la base de la procédure contradictoire initiée avec l’établissement.

Après signature du rapport initial par les inspecteurs, ce dernier est transmis à la DDASS qui adresse la procédure contradictoire à l’établissement. La réponse de l’établissement sera transmise à la DRASS par l’intermédiaire de la DDASS également. Cette organisation s'est appuyée sur les MISP présents en DDASS et ayant participé aux inspections. 

3. Extraction des données recueillies :

A l’issue du plan de contrôle, les rapports ont été analysés un par un, selon une fiche de renseignements (annexe 4) élaborée à partir des questionnaires de l’enquête. Elle reprend les items les plus pertinents pour l’analyse des données. 

A partir de ces fiches, un masque de saisie informatique ACCESS®, permettant de faciliter le traitement des données, a été mis en place. Ce dernier donne une première information globale sur la situation des établissements au regard de la désinfection des endoscopes.

RESULTATS

A l’issue du programme d’inspection, 61 établissements de santé recensés ont été contrôlés. 

· Six d’entre eux n’ont, au moment de l’enquête, aucune activité d’endoscopie ce qui porte à 55 le nombre d’établissements concernés. 

· Dans le Gard, Trois établissements ont été contrôlés peu avant leur fermeture ; dans ce cas, aucune procédure écrite n’a été établie. Trois autres établissements de ce département ne font pas l’objet de rapport spécifique concernant l’endoscopie ; C'est à l'occasion d'inspection de l'activité de stérilisation que la désinfection faisait l'objet d'un contrôle. Cependant, ces données non détaillées ne peuvent être exploitables pour la synthèse régionale.
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Ainsi, 49 inspections d’établissements de santé ont fait l’objet de rapports spécifiques (liste des établissements présentée en annexe 5) soit :

- 21 dans l’Hérault (34), 

- 7 dans le Gard (30), 

- 11 dans les Pyrénées-orientales (66), 

- 8 dans l’Aude (11), 

- 2 en Lozère (48).
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Répartition du nombre de rapports par Département.

Il s’agit de 13 établissements publics (74 sites)  et 36 établissements privés (41 sites). Le groupe de travail a défini comme « site » de désinfection d’un établissement, tout lieu de traitement des endoscopes ; dans les gros établissements comme le CHU de Montpellier, les inspecteurs ont dénombré jusqu’à 22 sites.

Les rapports ont été scannés et enregistrés dans la classothèque régionale qui donne accès dans l’intranet des DDASS et DRASS à tous les rapports d’inspections numérisés des différents corps techniques. Ainsi, les inspecteurs de la région ont accès depuis leur poste informatique aux procédures contradictoires d’endoscopie, anesthésie, stérilisation…
Pour évaluer la pratique de l’endoscopie dans la région nous pouvons nous appuyer sur ce graphique :
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1. L’activité de désinfection des endoscopes dans les établissements du Languedoc-Roussillon 
1.1 Organisation générale 

Quand cela est géographiquement possible, la maîtrise de la désinfection est plus facilement atteinte en procédant au regroupement des actes de désinfection.

· 37 établissements sur 49 (76%) fonctionnent de façon centralisée. Ils ne 

comptent qu’un seul site de désinfection des endoscopes pour tous les actes d’endoscopies réalisés dans l’établissement de santé.

Dans la majorité des établissements, le site de traitement des endoscopes est contigu ou à proximité de la salle d’exploration endoscopique. 

Il faut différencier les actes programmés et ceux réalisés dans l’urgence. Les endoscopies pour les intubations trachéales s’avèrent génératrices de sites de traitement d’endoscopes. Ces endoscopies rares et urgentes sont à différencier des explorations programmées à visées diagnostiques. Cependant, les objectifs de sécurité sont les mêmes .

On remarque également que les établissements exerçant le plus grand nombre d’actes d’endoscopies (nombre d’actes >3000 par an) sont les établissements les moins centralisés. 

· Au CHU de Montpellier, par exemple, 22 sites de traitement du matériel ont 

été recensés, répartis sur 5 établissements, traduisant bien la dispersion de l’activité. Plusieurs sites rattachés à un même service sont situés à faible distance. Les inspecteurs ont alors indiqué à ces établissements la nécessité de recentrer le nombre de sites où sont pratiquées les activités de désinfection des endoscopes afin d’optimiser la prise en charge du matériel. 

La centralisation permet d’augmenter en un site le nombre d’actes et donc le nombre de traitements d’endoscopes. Les personnes en charge du matériel acquièrent ainsi une maîtrise gestuelle et technique difficile à développer quand la procédure de nettoyage manuelle n’est effectuée qu’une ou deux fois par an.

1.2 Le personnel

La formation du personnel qui procède à la désinfection est obligatoire pour la maîtrise du processus. Il doit recevoir une formation spécifique sur les procédés de nettoyage et de désinfection du matériel ainsi qu’une information sur les risques liés à la manipulation des différents produits utilisés.

· Le plan de formation initial a été recherché lors des inspections et un

enregistrement écrit (attestation de formation) est retrouvé à 29 reprises sur 48 (60%).

· La formation continue est absente dans 23 établissements sur 40 

(58%). Cette formation spécifique à l’endoscopie a été développée à l’occasion des changements de produits lors de la parution de la circulaire prion de 2001 (3). Ce manque de formation continue constitue un écueil important pour maîtriser le traitement des endoscopes.

Il faut  également relever un manque de formation du personnel d’astreinte. La prise en charge de l’endoscope utilisé dans le cadre d’actes non programmés et en dehors des heures de présence du personnel habituellement chargé du matériel constitue une situation défavorable sur laquelle les établissements ont eu à développer des organisations plus cadrées. 

1.3 Tenue de travail et protection 

Concernant la tenue de travail du personnel il faut rappeler la nécessité de respecter les précautions standards pour la prévention des accidents liés à l'exposition au sang, aux liquides biologiques et aux produits chimiques (7).

· 26 équipes sur 39 (67%) respectent strictement les normes de sécurité, 8

sur 39 ont des points à améliorer (21%). 
Les inspecteurs ont parfois constaté, le jour de l’enquête, l’oubli d’utilisation de tabliers ou de lunettes de protection. Dans certains cas, les gants mis à disposition étaient inadaptés : trop courts, ils ne permettaient pas de manipuler les endoscopes sans risque de contact direct avec la peau.

1.4 Les locaux 

Les locaux doivent permettre une organisation rationnelle du travail selon le principe de la marche en avant. Ils doivent répondre aux règles de sécurité du travail en vigueur et être spécifiques aux activités de désinfection. 

· A 12 reprises sur 49 (24%), la zone de traitement n’est pas spécifique à 

ces opérations ; la pièce dédiée représente alors un lieu de passage et aucun flux permettant au matériel sale de devenir propre n’est possible.
· Certains locaux, du fait même de leur exiguïté, et des contraintes 

ergonomiques, sont totalement inadaptés (11 sur 48 soit 23%) à la mise en œuvre d’une procédure correcte de désinfection des endoscopes.

· De plus, pour 15 sites sur 37 (41%) une meilleure ventilation et 

extraction des vapeurs toxiques est demandée. A ce sujet, avant le début du plan de contrôle, un travail a été mené par le service prévention de la CRAM qui a montré des déficiences dans certains établissements.
1.5 Le matériel 

1.5.1 Le recensement

Le recensement de l’ensemble du parc des endoscopes a été demandé dans le questionnaire de pré-contrôle. A chaque endoscope est affecté un code de reconnaissance simplifié qui permet de retrouver le numéro de série propre à chaque appareil. Ce mode d’identification revêt différentes formes : bagues de couleur apposées sur les endoscopes, chiffres simplifiés ou étiquettes gravées en métal.

· L’identification des endoscopes est maîtrisée pour 30 établissements sur 

42  (71%).

1 .5.2 L’aspect des endoscopes

L’aspect extérieur des gaines et de la crosse d’endoscopes pris au hasard a été examiné. 

· Six endoscopes ont, le jour de l’enquête, un aspect dégradé avec des signes de vieillissement, des morsures et des traces de couleur.

1.5.3 Les pinces à biopsies

Les pinces à biopsie endoscopique digestive doivent être à usage unique conformément à la décision de l’AFSSAPS du 18/06/2001 (8).

· Les enquêteurs ont constaté que cette obligation n’était pas toujours prise en 

compte et ont dû recommander le passage à l’usage unique dans 14 cas sur 46 (30%).

1.5.4 Le prêt inter-établissement

Un autre point critique concerne le prêt inter-établissement : toute utilisation externe ne permettant pas de tracer systématiquement les mêmes informations qu’au sein de l’établissement n’est pas acceptable. 

· Sur 33 établissements, 17 n’assurent pas un enregistrement continu lors
des prêts de matériel endoscopique.

 Lors des réparations, les fabricants fournissent du matériel de prêt pendant l’immobilisation des endoscopes. Les données concernant les usages précédents ne sont pas toujours communiquées à l'établissement.

Il s’agit aussi de médecins qui interviennent avec leur propre matériel. Ce problème est d’ailleurs beaucoup plus fréquemment retrouvé dans les établissements privés (à 14 reprises) que dans ceux publics (3 cas).

1.6 La désinfection

19 établissements sur 49 (39%) sont, à la fin des enquêtes, équipés de laveurs désinfecteurs d’endoscopes (LDE), lesquels font l’objet, dans l’ensemble, d’une bonne maintenance. Ces établissements ne sont pas forcément ceux effectuant le plus grand nombre d’actes d’endoscopie : 33% des « petits » établissements (nombre d’actes d’endoscopie inférieur à 1000 par an), 40% des « moyens » (nombre d’actes d’endoscopie entre 1000 et 3000 par an) et 40% des « gros » établissements (nombre d’actes d’endoscopie supérieur à 3000 par an) sont équipés de LDE. Au cours du déroulement du programme d’inspection, les automates utilisés ont évolué vers plus de technicité et de sécurité.
1.6.1 Le pré traitement

Effectué immédiatement après l’acte d’endoscopie, il vise à éliminer les souillures visibles. 

· Cette étape est correctement réalisée 27 fois sur 44 (61%), à améliorer 13 
fois sur 44 (30%). L’essuyage externe de l'endoscope avec un matériel à usage unique n’est pas toujours fait ; de plus, il a été nécessaire de rappeler que l’utilisation de brosses en bois est à proscrire en raison de la porosité de cette matière difficile à nettoyer. L’usage de brosses à dents a aussi été interdit pour raison de détournement de matériel à des fins inadaptées.

D’autre part, les inspecteurs ont constaté à 6 reprises que le test d’étanchéité n’était pas pratiqué avant immersion ce qui peut endommager l’endoscope non étanche. La circulation des fluides à l'intérieur des canaux n’est pas toujours bien réalisé non plus : cette étape importante pour nettoyer les canaux internes est souvent « expédiée » par le personnel. 

1.6.2 Le nettoyage 

La qualité du nettoyage conditionne l'efficacité de la désinfection et le résultat final. Il associe une action physico-chimique et une action mécanique poussée.

· Cette étape est correctement réalisée 25 fois sur 45 (56%) et à améliorer 

11 fois sur 45 (24%).

Le nettoyage manuel de l’endoscope s’effectue en immersion complète dans un bac contenant la solution détergente de formulation exempte d’aldéhydes, ce qui est respecté à 97% (32 fois sur 33). Les enquêteurs ont constaté lors d’une visite en réanimation, la présence de matériel trempant dans du SURFANIOS® (produit pour les sols et les surfaces) en lieu et place d’ESCULASE 388® ; la raison invoquée par le personnel est un problème d’ordre allergique.
Le matériel utilisé pour le nettoyage (brosses, écouvillons, pompes d’irrigation...) doit être nettoyé et autoclavé après chaque opération sur un endoscope ou au minimum suivre un cycle complet de traitement parallèlement à l’endoscope. 

· Six injonctions ont été faites à ce propos. La plupart du temps, les brosses 

en bois et écouvillons n’étaient pas en bon état.

Les points critiques les plus souvent observés lors de cette étape sont :

· l’immersion non totale de l’endoscope dans le bain de détergent en raison d’un volume de produit insuffisant laissant des parties de l’endoscope non traitées, 

· la reconstitution des produits par dilution pas toujours rigoureuse en raison des approximations des volumes des bacs,

· les temps de trempage non respectés,

· l’utilisation de produits non adaptés.

1.6.3 La désinfection 

· Lors des inspections, l’acide peracétique est utilisé comme désinfectant 

dans 61% des cas (30 sur 49) conformément à la dernière circulaire du 14 mars 2001.

· 31% des établissements utilisent alors encore le glutaraldéhyde 

Certains ont, au moment de l’inspection, déjà fixé une date ou sont en cours de négociation pour changer de produit désinfectant. Ceci a demandé plusieurs mois en raison du délai pour obtenir le nouveau produit en période de test à l’AFSSAPS. Certains problèmes de compatibilité avec les laveurs désinfecteurs et les matériaux des endoscopes ont également été soulevés d’où le retard pris par une partie des établissements. Le passage à l’acide peracétique a soulevé des craintes liées à l’impact supposé défavorable sur les endoscopes. Mais, au final, les endoscopes ont résisté à ce désinfectant, plus corrosif que le glutaraldéhyde. Les gaines des endoscopes sont même visuellement plus nettes avec l’acide peracétique.

Les points critiques les plus souvent rencontrés concernant l’étape de désinfection sont :

- une insuffisance du renouvellement des bains de désinfectant : dès que le bain de désinfectant n’est plus limpide, le renouvellement est obligatoire, même si le jour du renouvellement programmé n’est pas atteint.

- une absence de contrôle des concentrations : la teneur du désinfectant doit être contrôlée périodiquement à l’aide de bandelettes réactives. La stabilité du bain de désinfectant varie en fonction du nombre d’utilisations, il convient donc d’étudier dans les conditions d’utilisation quotidienne la durée de validité du désinfectant. 

- une traçabilité des temps de cette étape non assurée

1.6.4 Le rinçage terminal 

L’attention des inspecteurs s’est portée sur la nécessité de rincer obligatoirement les bronchoscopes avec de l’eau bactériologiquement maîtrisée en raison du risque de contamination de ce type d’acte. 

· Sur les 34 établissements effectuant des bronchoscopies couramment, quatre 

n’utilisent pas d’eau stérile. La moitié des rapports relatifs aux établissements effectuant des bronchoscopies ne notent pas systématiquement la qualité de l’eau du dernier rinçage ; ce chiffre peut donc être majoré.

1.6.5 Le stockage

Les endoscopes doivent être stockés, après traitement, dans un endroit propre et sec à l’abri de toute source de contamination microbienne. 

· Ces conditions sont respectées dans seulement 24 établissements sur 43 

(56%). Lors de l’inspection, ont été retrouvés, à plusieurs reprises, des endoscopes dont la partie distale traînait par terre. Il a été aussi nécessaire de rappeler que le stockage dans des mallettes contenant de la mousse était à proscrire en raison du risque de contamination microbienne.
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Ces problèmes sont beaucoup plus fréquents dans les établissements à forte activité (nombre d’actes endoscopiques par an >3000) comme le montre l’histogramme suivant :

L’explication la plus plausible à ce constat est soit le nombre important d’endoscopes, soit les multiples lieux de stockage dans ces grands établissements.

1.7 Les documents

1.7.1 Les protocoles 

· Ils sont mis à jour correctement dans 19 établissements sur 43 (44%). 

· L’implication du comité de lutte contre les infections nosocomiales 
(CLIN) se généralise : dans 38 cas sur 40 (95%), le CLIN des établissements (autant publics que privés) est partie prenante dans l’organisation de cette activité, participe à la validation des procédures spécifiques à l’endoscopie et donc à l’élaboration d’un système d’assurance de la qualité dans le domaine de la désinfection des endoscopes. 

1.7.2 La traçabilité de la désinfection 

· L’établissement peut apporter la preuve qu’il a réalisé l’ensemble des

opérations nécessaires à la désinfection dans 67% des cas. L’absence de traçabilité concerne surtout les étapes de pré-traitement et premier nettoyage réalisés de façon manuelle (il manque le temps de l’opération et l’identification de l’agent) ou certains cycles effectués par les automates. Avec ou sans automates, les établissements doivent assurer une tracabilité sans faille de la désinfection.

1.7.3 La traçabilité des actes 

Généralement il est prévu un cahier de bloc qui trace les actes menés avec l’identification du patient et le type d’acte. 

· Cette tracabilité est bien organisée dans 27 établissements sur 46 (59%), à  

améliorer dans 14 (30%). 

Il ne faut pas forcément multiplier les cahiers mais rationaliser les documents et les procédures.

1.7.4 La traçabilité du patient 

· Dans 35 cas sur 42  (83%) on retrouve l’endoscope utilisé et le traitement qu’il a subi à partir de l’identité d’un patient. Le numéro de série de l’endoscope est alors porté dans le dossier médical du patient ayant bénéficié de l’intervention.

 La traçabilité des patients chez qui les endoscopes sont utilisés n’est pas effectuée à sept reprises ; il est alors impossible de déterminer l’ensemble des patients pour lesquels un même endoscope a été utilisé : cette absence de tracabilité a fait l’objet de mises en demeure. 

D’une manière générale, l’harmonisation des pratiques et des supports de traçabilité est perfectible. L’objectif de la traçabilité reste flou et est le plus souvent associé à une contrainte de plus, multipliant les papiers à remplir. Il faut mettre en cohérence les divers supports de traçabilité afin de simplifier les recherches dans ce domaine en élaborant une procédure décrivant chaque étape. 

1.7.5 Le risque de transmission d’agent transmissible non conventionnel 

     Outre l’utilisation d’un désinfectant du groupe II, il est impératif de rechercher les facteurs de risque classiques de la Maladie de Creutzfeldt Jakob (MCJ) (9, 10) : 

· antécédents (ATCD) d'intervention chirurgicale avec ouverture de la dure-mère, 

· ATCD personnel de traitement par hormone extractive, 
· ATCD familiaux de MCJ. 

L’évaluation du risque d’atteinte par le prion doit être réalisée systématiquement et tracée sur un document spécifique.

· Les questionnaires sont retrouvés dans 34 établissements sur 48 (71%).

· Néanmoins, ils ne sont correctement remplis que dans 15 cas sur 48 (31%): le plus souvent il n’en existe pas de trace dans le dossier médical.

Un dispositif spécial ministériel concernant l’évaluation de la mise en place de la circulaire 138 a été menée en 2002 (11). Les objectifs de cette évaluation était d’identifier : 

- les modalités de travail entreprises dans les établissements de santé pour mettre en œuvre les recommandations préconisées par la circulaire,

· l’impact sur les procédures 

· les problèmes rencontrés et les solutions apportées.

2. Le déroulement du plan de contrôle

2.1 Un temps de déroulement sous estimé 

· Le programme d'inspection était au départ prévu par le ministère sur trois ans.

L'estimation du temps de contrôle d’un établissement donnait en moyenne : 1 jour par site d’endoscopie + ½ journée de préparation + 3 jours de rédaction + 1.5 jours de suivi soit au total 6 jours pour un établissement avec un seul site. Au total 115 sites ont été inspectés ce qui aurait du correspondre à 690 jours d’inspections selon l’approximation ci-dessus.

Les enquêtes se sont finalement étalées sur 5 ans, de juin 2001 à juillet 2005 : 

- 9 établissements ont été inspectés en 2001 

-10 en 2002, 

- 26 en 2003, 

-10 en 2004, 

- 2 en 2005, 

soit une moyenne de 11 par an. 

· L’étalement dans le temps peut s’expliquer par la lourdeur du plan de contrôle et la sollicitation des inspecteurs pour d’autres programmes d’inspection. Les équipes n’étaient pas spécialisées et limitées à cette activité. 

· Entre la date de l’inspection et la date de signature du rapport initial, il s’écoule en moyenne 2 mois ; cette durée va de 15 jours à plus de 5 mois. Il n’a pas été possible de prendre les dates de transmission des rapports aux établissements car elles étaient parfois inconnues. Le rapport était transmis par la DDASS de référence.

· 78% des établissements ont répondu au rapport contradictoire envoyé mais les délais de réponses n’ont généralement pas été respectés. L’organisation du suivi des délais n’a pas été optimale pour relancer les retardataires ou octroyer des délais supplémentaires motivés.

2.2 Constats 

· Les enquêteurs ont été, de manière générale, bien accueillis. Le personnel ayant en charge la désinfection avait l’occasion de « montrer » son activité et de bénéficier d’un regard extérieur. 

· Certains établissements se sont interrogés sur leurs pratiques pendant et au fur et à mesure du déroulement du plan d’inspection. Plus on avance dans les enquêtes et plus les établissements fonctionnent de façon satisfaisante avec mise en place de procédures de désinfection des endoscopes conformes aux référentiels en cours. 

· Toutefois, 32 établissements ont fait l’objet de remarques concernant des points critiques à corriger immédiatement avec par exemple:

· absence de dépistage des  patients à risque MCJ

· absence de tracabilité (désinfection, actes, patients)

· prêt inter-établissement…

· 7 mises en demeure ont été faites faisant suite à la gravité de certains écarts constatés : 

· utilisation d’un unique endoscope pour la réalisation successive d'une gastroscopie puis d’une coloscopie chez un même malade avec entre les deux gestes uniquement un pré-traitement manuel 

· automate fonctionnant à vide...

DISCUSSION

L'ensemble des inspections a permis d'obtenir une idée précise du niveau de prise en charge du matériel utilisé pour effectuer les actes d'endoscopie. Comme dans tous les programmes d'inspection, les situations vont du très favorable au particulièrement inquiétant avec une majorité d'établissements se situant entre les deux extrémités. Dans les situations graves, un établissement s'est même vu retirer par décision de l'ARH son autorisation de médecine ambulatoire, ce qui a constitué un élément supplémentaire ayant entraîné la fermeture définitive de la clinique. Ce cas extrême relève de l'exceptionnel mais illustre l'objectif prioritaire du programme d'inspection qui est d'assurer la sécurité des patients soumis à une endoscopie.

Au vu des constatations réalisées pendant le programme d'inspection, le  classement des principales remarques par ordre de fréquence donne le résultat suivant :

· au titre des points positifs : 


*la centralisation des actes sur un lieu unique,


*la bonne qualification initiale du personnel.

· au titre des points à corriger :


*l'absence de recherche des patients à risque de maladie de Creutzfeld-Jacob,    


*le prêt inter-établissement.

 
A noter également que les actes réalisés en urgence lors de fausses routes ou d’intubations difficiles, sont les moins bien maîtrisés. Le pronostic ou l’intérêt immédiat prime, en pratique, sur la qualité de la désinfection.

 A l'issue des procédures contradictoires, les inspecteurs ont noté une élévation globale de la qualité du traitement du matériel utilisé en endoscopie. Parallèlement, les établissements de santé sont rentrés dans une dynamique d'amélioration de l'exécution de l’activité de désinfection des endoscopiques. 

1. Limite de l'objectif du programme  d'inspection
· Le champ limité du programme d'inspection

Le programme d'inspection limite les enquêtes aux endoscopies réalisées dans les cavités non stériles. Dans les activités d'exploration du corps humain, des endoscopies sont aussi réalisées dans les cavités stériles. Les exigences de stérilité au regard du risque de contamination sont dans ce cas majorées. 

Ainsi, la cible du programme d'inspection, les endoscopies dans les cavités non stériles, constitue plus un cadrage pour évaluer les pratiques d'activité quantitativement majoritaires et donc susceptibles de concerner le plus de patients que la prise en compte du geste le plus technique ou à risque.


Le plan s’est aussi limité aux établissements de santé alors que des endoscopies sont couramment réalisées en cabinet libéral. Le contrôle de ces sites en dehors des établissements de santé, serait la continuité logique du programme d’inspection.

Selon les situations, les inspecteurs n'ont pas systématiquement limité le champ d’investigation au plan de contrôle : sur le plan de la stérilisation, les pharmaciens inspecteurs ont parfois suivi la prise en charge des endoscopes rigides soumis à la stérilisation à l'autoclave.

· L'évolution rapide des exigences réglementaires :


Pendant le déroulement du plan de contrôle, deux circulaires majeures ont fait évoluer les références techniques (Circulaire n°138 du 14 mars 2001 et n°591 du 17/12/2003 ). Les inspections ont donc suivi l'adaptation des pratiques au niveau des établissements conformément aux circulaires ministérielles. S'agissant de contrôles menés dans des établissements privés et publics, la force des circulaires n'a pas le même impact. Toutefois, aucune différence n'a été constatée entre établissements privés et publics par les inspecteurs, les circulaires constituant la référence technique ou "état de l'art".


Dans des domaines techniques non stabilisés, la publication de circulaires peut se comprendre en terme de réactivité mais les inspecteurs ont regretté par la suite l'absence de réglementation directement opposable à tous les établissements.

L’application de la circulaire de 2003 relative aux modalités de traitement manuel pour la désinfection des endoscopes a demandé un temps d'adaptation pour obtenir l’acide peracétique non encore  commercialisé et pour lever certains problèmes de compatibilité avec les laveurs désinfecteurs et les matériaux. L'AFSSAPS a fourni, pendant cette période, un important travail de qualification des produits utilisés classés comme "dispositif médical". Les inspecteurs ont donc ajusté leur niveau d'exigences en fonction des évolutions des produits et des matériels.

· La prise en charge du traitement de l'endoscope et non la maîtrise de l'acte d'endoscopie par le clinicien
Lors du contrôle de la traçabilité du traitement de l'endoscope au niveau des dossiers médicaux, le type d'acte ainsi que les suites de l'exploration endoscopique ont été suivis. Ainsi, à la suite d'une endoscopie, la trajectoire clinique de certains patients se complique d'une poussée de fièvre, d'une anémie et parfois d'une reprise chirurgicale afin de traiter une perforation intestinale.

Les circonstances de certaines endoscopies systématiquement réalisées sur un même jour ou à une semaine d'intervalle pour des explorations gastriques ou intestinales posent des questions de fond sur la nécessité d'effectuer ces actes lourds et non anodins. Les inspecteurs n'ont pu prendre en compte entièrement ces éléments qui constituent à eux seuls l'objet d'une inspection concernant les pratiques médicales. La pluridisciplinarité des inspections permet d'aborder ces différents aspects.
2. Limites de l'organisation du plan de contrôle et de l’analyse des données

· Des équipes pluridisciplinaires trop nombreuses et hétérogènes

Une faiblesse de ce plan de contrôle est liée au fait que les enquêtes ont été réalisées par des équipes d’inspecteurs différentes selon les départements. Malgré la mise en place d’un questionnaire unique, tous les points n’ont pas été abordés de la même façon dans les rapports contradictoires, donnant des résultats « éclatés ».

Une spécialisation des équipes aurait pu être envisagée. 

L'hétérogénéité des résultats constitue une contrainte à la comparaison inter-établissement (et encore plus interdépartementale).

· Un éclatement des circuits de la procédure contradictoire au niveau des 5 DDASS

Une autre limite provient du fait que les rapports et réponses ont été transmis par l’intermédiaire de la DDASS. En effet cette organisation a privilégié la proximité des établissements avec les DDASS mais s'est heurtée souvent à la surcharge de travail en DDASS qui n'a pas partout permis un suivi rapide et efficace des délais des procédures contradictoires.

Selon l'organisation et l'implication du MISP de la DDASS, la présence de la DDASS a été très disparate au sein de la région. De même, au sein de l'inspection régionale de la pharmacie, l'implication des PHISP a été aussi très variable devant la mise en place des autorisations optionnelles des pharmacies à usage intérieur et notamment les autorisations des stérilisations. 

Il convient de privilégier, au final, pour la mise en œuvre d’un plan de contrôle exhaustif à l’échelon régional, les modalités suivantes :

· un interlocuteur institutionnel unique pour les établissements ; 

· une équipe d’inspection unique ou dédoublée de niveau de formation de compétence et d’expérience homogène ;
· un contrôle de qualité systématique des rapports par un groupe de travail référent pour une meilleure harmonisation des pratiques d’inspection.
· Des critères d’analyses de risque à adapter en fonction du contexte

Chaque critère participe à la maîtrise du risque concernant le traitement des endoscopes. Cependant, certains occupent une place centrale pour augmenter le niveau de qualité.

En déclinant les items du questionnaire type avec une cotation des niveaux de risque (mineur, majeur, critique…) et /ou en réduisant leur nombre on pourrait se recentrer sur les items fondamentaux pour le « risque patient ».  Ceci aurait également permis de faciliter le traitement des données. 

Il faut aussi adapter les critères au contexte. Sur le point concernant la centralisation des lieux de prise en charge des endoscopes, par exemple, il est normal que des établissements de la dimension d'un CHU n’exercent pas la désinfection des endoscopes sur un lieu unique.  Dans les établissements de tailles plus modestes, l'objectif a été de centraliser le traitement des endoscopes en fixant une limite d'un site par établissement différent.

Conclusion

Les actes d'exploration endoscopique constituent un outil indispensable pour la recherche et le traitement de pathologies graves. Il n'en reste pas moins que la maîtrise du traitement de ce matériel engage les établissements vers une organisation technique de haut niveau.

Pour la majeure partie des établissements de santé du Languedoc Roussillon, l’activité de désinfection des endoscopes pour les cavités non stériles a fait l'objet de remarques sur la base du référentiel technique. La gestion du risque lié aux endoscopes reste perfectible sur le plan de l'organisation générale et le suivi du traitement du matériel. 

Ces enquêtes ont permis aux équipes hospitalières de prendre conscience du risque inhérent au traitement du matériel. Le programme d’inspection, laborieux mais exhaustif, a été favorable à une mise à niveau régionale des pratiques.

Au sein des établissements, les mesures prises à la suite des inspections doivent être complétées par la mise en place d’audits internes dans la perspective d'amélioration continue de la qualité. D’autre part, un référent « endoscope » pourrait être désigné comme responsable et chargé de continuer à veiller à la bonne exécution de l’activité. 

Au niveau de la DRASS et de la DDASS, il faut s’assurer que l'évolution des pratiques perdure maintenant que le programme d’inspection est fini. Ce suivi concerne plus particulièrement les établissements aux risques sanitaires les plus critiques. 
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Liste des sigles utilisés

AFSSAPS : agence française de sécurité sanitaire des produits de santé

ARH : agence régionale de l'hospitalisation
ATCD : antécédents

CHU : centre hospitalier universitaire

CLIN : comité de lutte contre les infections nosocomiales

CRAM : caisse régionale d’assurance maladie

CTRSI : conseiller technique régional en soins infirmier
DDASS : direction départementale des affaires sanitaires et sociales

DRASS : direction régionale des affaires sanitaires et sociales

ESST : encéphalopathie spongiforme subaiguë transmissible

LDE  laveurs désinfecteurs d’endoscopes 

MCJ : maladie de Creutzfeldt- Jacob

MISP : médecin inspecteur de la santé publique

MRIICE : mission régionale et interdépartementale d’inspection, de contrôle et d’évaluation

PHISP : pharmacien inspecteur de la santé publique

Annexes

1- Support de la formation DRASS de Montpellier du 10/05/2001 sur la désinfection du matériel d’endoscopie

2- Grille d’enquête de 2001 établie à partir du guide du Ministère

3- Grille d’enquête modifiée suite aux évolutions réglementaires de 2002

4- Questionnaire utilisé pour le traitement des données des rapports d’inspection

5- Liste des établissements de santé ayant fait l’objet de rapports spécifiques concernant le désinfection des endoscopes 
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		300000023		CENTRE HOSPITALIER ALES		Public		NC		5 sites		C		PublicC				NR				NR						C				C				A		Infirmières susceptibles de réaliser la désinfection		C		Sauf réa		NR				NR						NC		ORL		A		Réa et ORL
non spécifiques dégradés		NR				NR				C						NR				NR				A		ORL nasofibroscope		C		PublicC				C				A				A		ORL		A		ORL		C		Amphosyline		A		En cours
controler la concentration		NR				NR				NR				NR				NR						C				C				C				NC				NC				NR				NR				Traçabilité NC pour réa		<3000		2		C2				1 pharmacien + 1 médecin				C				C				Oui		suspension immédiate du secteur ORL
remplacement de surface de travail en bois du bloc opératoire
recherche des patients MCJ		C				C				C				C				NR				Non				28/10/2002

		300000031		CENTRE HOSPITALIER LOUIS PASTEUR		Public		NC		4 sites		C		PublicC				NR				NR						C				NR				NR				A		Masques non portés systématiquement		NR				NR						C				C		sauf ORL		C		a améliorer pour ORL		NR				C						C				C				NR				NR		PublicNR				C				C				NR				A		double lavage en cours de validation
pas de contrôle de concentration		C		amphosyline		NC				C				NR				NR				NR				NR						A		pas chaque phase		C		sauf ORL		C				C				C				NR				NC						<3000		2		NR2				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Non				C				NR				NR				NR				NR				Non				10/03/2003

		110000056		CH NARBONNE - HOTEL DIEU		Public		NC		7 sites differents + 2 sites differents pour gastro		C		PublicC				C				A		a revoir rediger un protocole				A		l'ensemble des agents amenés à participer à l'activité d'endoscopie doit etre systématiquement formé dans ce domaine		A		chaque année		A				C				NC				NC				Le personnel ne peut etre affactés simultanément sur duex sites situés sur deux batiments différents.
Le personnel doit etre spécifique.
Il faut revoir l'organisation en centralisant les actes.		A		ORL gyneco		A		taille réduite au bloc op		A		pour le bloc op		C				NC		stockage dans tiroirs avec bois à proscrire				C				A		tableau de concordance entre chiffres et numéro de série		A		renouveler bronchoscope abimé
cahier de maintenance		NR		PublicNR				C				C				NC		rincage ne doit pas etre effectué a l'eau courante ms par trempage et circulartion des fluides à l'interieur des canaux		NC		mettre en œuvre le double nettoyage		C		hexanios		A		passage a un seul désinfectant		C				NR		tracabilité non assurée		A		changer la cuve du soluscope		NR				NR				bain de désinfectant doit permettrez immersion totale 
eau stérile doit etre renouvellée entre chaque patient		NC				A		supports inadaptés		C				C				NC				A		persistance recurrante du risque mettre en place solution au long terme		NC		réactualiser interdiction réutilisation pinces à biopsie
a faire valider par le clin				<3000		2		NR2				1 pharmacien + 1 médecin				C				C				Oui		depistage patients a risque MCJ
tracabilité
harmonisation		C				NR				NR				NR				NR				Oui		tracabilité desinfection obligatoire
MCJ		10/03/2003		N'est pas en mesure de prouver gestion satisfaisante

		110780228		POLYCLINIQUE LE LANGUEDOC		Privé		C				C		PrivéC				NR				NR						C				A		Le personnel non encore formé doit etre prioritaire pour participer aux formations		NC				A		pas de tablier de protection non tissé imperméable 
Gants trop courts		NC				NC						C				NC		Accès pose probleme car lieu de passage 
Local etroit 
Luminaires non protegés
Supports abimés		NC		Pas de systeme d'extraction des vapeurs toxiques		NR				C						C				C				NC		état dégradé de trois endoscopes
mettre en place une maintenance periodique préventive sur les endoscopes		NC		PrivéNC				C				C				A		tracer par écrit		A		tracer par écrit		C		amphosyline		NC		échéancier précis attendu pr modifier et utilisation ac per		C				A				NR				NR				NR						NC				C				A		redefinir une tracabilité à partir d'un numéro d'endoscope vers l'identification des patients (plus efficace)		C				NC				C				NR						<3000		2		NC2				1 pharmacien + 1 médecin				C				C				Oui		état dégradé des endoscopes digestifs
parc d'endoscope limité
absence de tracabilité de prédesinfection		C				A		15/11/2002		A				A		seulement sur les trois points		NR				Non				06/02/2003		parc d'endoscope limité 
non totalement satisfaisant

		110000049		CENTRE HOSPITALIER J.P. CASSABEL		Public		C				NC		PublicNC				NR				NR						A		attestations a fournir		NC				NR				C				NR				NC						NC				C				C				C				NC		partie distale traine par terre				C				C				NC		1 coloscope avec biofilm
Fiches de maintenances a mettre en place		NR		PublicNR				C				C		écouvillons en mauvais état a renouveller		A		tracabilité		C				C		endosporine ou steranios
Des que bain non limpide prévoir renouvellement		NC				NR				NC				NR				NR				NR				Sécahge a faire a l'abri de poussiere ambiante		NC		préttt		C				NC				NC				NC				C				NC						<1000		1		NR1				1 pharmacien + 1 médecin				C				C				Oui		tracabilité endo / patients
tracabilité desinfection
recherche MCJ		C				C				C				C				NR				Non				02/07/2002		non satisfaisant

		110780483		CLINIQUE MONTREAL		Privé		C				C		PrivéC				C				A		veiller a completer de facon exhaustive les fiches de tracabilité		optimisere la programmation des actes en fonction de la charge de travail du personnel pour eviter engorgement		C				NC		plan de formation continue av intervenants ext et int doit etre programmé chq année		NR				C				NR				C						C				C				C				C				NC		partie distale traine par terre				C				C				C				C		PrivéC				C				C				C				C				C		salvanios		NC		en cours de negociation pour remplacer le glutaraldéhyde par ac peracétique		NC				A		édition ticket 
immersion ds bain desinfectant non totale en raison volume de rpoduit insuffisant
bain de desinfactant non limpide		NR				NR				NR				eliminer materiel ancien et non utilisé		A				A				A		harmoniser et regrouper les infos sur supports plus adaptés		NC				NC				A		définir conduite à tenir si résulats positifs
développer programme jusqu'au malade		NC		interdiction réutilisation pinces a biopsies non mis a jour
test detanchéité non noté				>3000		3		C3				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Oui		dépistage MCJ		C				C		mai 2002		NC				C				NC				Non				24/01/2002		gestion satisfaisante

		110000247		CENTRE HOSPITALIER LEZIGNAN		Public		C				C		PublicC				NR				C		pas dacets en urgence				C				NC		chq année		NR				A		tablier de protection en non tissé sur tenue de bloc pour proteger des projections 
absence de gants adaptés		C				NC						C				A		absence de couvercles pour le ba d'acide peracétique		C				NR				C						C				C				C		maintenance a amélioerer  (retour d'infos sur létat du materiel apres reparation)		C		PublicC				C				NC		a sté!!!!		A		verifiezr l'étanchéité des gaines des le premier trempage		C				NR				C				C				NC				NR				NR				NR						NC		tracer préttt mannuel		C				C				C				NC		non datés ou non remplis		A				C						<1000		1		C1				Autre		2 medecins+1pharmacien		C				C		27/02/2003		Oui		traca desinfection
ecouv, brosses stériles us unisue
pas de brosse à dent		C				C				A		11/09/2003		C				NR				Non				07/07/2003		relativement satisfaisante

		110780210		CLINIQUE LES GENETS		Privé		C				C		PrivéC				NC				C						C				NC				NR				A		gants trop courts		NR				NC						C				A		peinture écaillée à renover		C				C				C						C				C				A		biofilms		C		PrivéC				C				NR				C				C				NR				NC				C				C				NC				NR				C						A		revoir les supports de traca		A		recherche ts les patients ayant eu un exam av le meme endosope		A		revoir support		C				NC				A		connaître evolution reseau d'eau pour evaluer périodicité prelevements pr analyses		C						<3000		2		C2				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Oui		depistage MCJ
traca desinfection pr recherche patients ayant eu exam av mem endoscope		C				C				NC		19/01/2003		A		quand?		NR				Non				22/10/2002		gestion satisfaisante

		110000023		CENTRE HOSPITALIER ANTOINE GAYRAUD		Public		NC		2 sites		C		PublicC				C				A		protocole		optimiser programmation pr eviter engorgement		NR				NC				NR				C				NR				NR						NC				A				NC		pas d'extraction vapeurs toxiques		C				NC		mousse				C				C				NC				NR		PublicNR				C				C				A		pas de maitrise volume d'eau de dilution avec moyen de mesures 
traca temps et contrôle non assurés		NC		apres 2001  dble nettoyage		NC		surfanios au lieu esculase		NC				NR				A		pas de traca		C				C				NC						NC				NC				NC		harmoniser et cpleter infos sur supports + adaptés		NC				NC				A		vetusté  du reseau persistance risque malgré controles		NC		interdiction reutilisation pinces				>3000		3		NR3				1 pharmacien + 1 médecin				C				C				Oui		MCJ
traca endo/patients
traca des mannuelle lave endo		C				C				C		01/07/2002		C				NR				Non				03/06/2002		pas en mesure de prouver q gestion satisfaisante

		340780675		CLINIQUE CLEMENTVILLE		Privé		A		quand le ttt des bronchoscopes sera pris en charge par lave endoscope ce sera centralisé		C		PrivéC				C				C		pas				C				C				NR				C				NR				NC						C				C				NC				C				NC						C				C				C				NC		PrivéNC		fiche navette de suivi non renseignée		NC				C		utilisation de brosses en bois a proscrire		A		tracabilité tempsde trempage		C						salvanios		A		en cours		C				NR				C				C				C						A				A				A				A		exclu patients qui subissent acte d'endoscopie  sans anesthesie generale		NC				C				NC						>3000		3		NC3				1 pharmacien + 1 médecin		1infirmiere+1medecin+2pharmaciens		C				C				Oui		arret utilisation bronchoscope autre clinique
recherche patient MCJ		C				C				NC		11/03/2002
4/07/2002		NC		rien pr mineurs		C				Non				18/07/2001		satisfaisante

		340780642		CLINIQUE BEAU SOLEIL		Privé		NC		3 sites
effort d'harmonisation necessaire		C		PrivéC				C				NC						C				NC				C				C				NR				NC						NC				NC		promiscuité vestiaires
auges lavage main mvs etat
etat sol inadapté		C				NR				NC		mousse				C				C				NC				NC		PrivéNC				C				C				A		a tracer		A		immerger completement		A		fermer par couvercle		NC				NR				NR				NC				NC				NC						NC				A				A		a harmoniser		C				NC				NC				NC				procedure de sequestration a metrte en place		<1000		1		NC1				1 pharmacien + 1 médecin				C				C				Oui		MCJ
eau
harmoniser		C				C				NC				A				C				Oui						perfectible
tubes mureaux remplis de solutions non identifiées

		340780683		POLYCLINIQUE SAINT-ROCH		Privé		C				C		PrivéC				NR				NC						C				C				NC				NC		gants trop courts 
masques non portés		NC		a trsmettre		NC		a trsmettre				C				A		renouveller sol carrelage points d'eau		NC				C				C						C				NC				C				C		PrivéC				C				C				C				C						salvanios		C				NR				NR				C				C				C						A		supports		A		prétttt et 1er nettoyage		C				C				C				C				NC						<3000		2		C2				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Oui		urgences		C				NR				NR				NR				NR				Non				23/01/2003		satisfaisante

		340780220		CENTRE HOSPITALIER PAUL COSTE FLORET		Public		C				C		PublicC				NR				NR						C				NR				NR				C				NR				NR						C				A		surfaces dif a nettoyer		C				C				C						C				C				C		fournir tracabilité maintenance		C		PublicC				NC				NC				A		adapter  le nb de bains de trempage		NC		dble ms glutaraldehyde		NR				NC				NR				NR				NR				NR				NR						NC				C				NC				NC				NC				NR				NC						<1000		1		C1		13		1 pharmacien + 1 médecin				NC		perdu		NR				Oui		gluta
local
maintenance
nb bac trempage
atnc
tracabilité		C				NR				NR				NR				NR								27/09/2005		perfectible

		340780691		CLINIQUE SAINT-PIERRE		Privé		C				C		PrivéC				NR				NR						C				NC				NR				NR				NR				NR						C				A		exigu		NR				NR				C						C				C				C				C		PrivéC				C				NR				C				A		formaliser un repere de niveau  ds le bac pr dilution salvanios exacte		C				C				NR				C				NR				NR				C						C				C				NC		ESST		NC				NC				C				NR						<1000		1		C1				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Oui		ESST		C				NR				NR				NR				NR				Non				08/09/2004

		340780717		LANGUEDOC MUTUALITE CLINIQUE ST-LOUIS		Privé		C				C		PrivéC				NR				C						C				C				NR				NC		manchettes longues + protection yeux		NR				NR						C				A		exigu		C				NR				C						C				C				C				NC		PrivéNC				C				C				C				C				C								C				NR				NR				NR				NR						C				C				C		evolution vers informatisation		C				C				NR				C						<1000		1		NC1				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Oui		protocole sequestration ESST
materiel protection gants/ yeux		C				C				A		8/11/2004		C				NR				Non				27/09/2004

		340780139		CLINIQUE DU DOCTEUR JEAN CAUSSE		Privé		C				C		PrivéC				NR				NR						C				NC		plan de formation continue à programmer		NR				C				NR				NC		a etablir				C				C				C				C				C						C				C				C				C		PrivéC				C				NR				NR				NR				NR				C				NR				NR				C				NR				C						C				C				C				C				NC				NR				NR						<3000		2		C2				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Non				C				C				C		09/01/2006		A				C				Oui		iade travaille sans protocole
signe autorisations de sorties		25/11/2005		prévoir audits de pratiques
gestion satisfaisante

		340780667		CLINIQUE DU PARC		Privé		C				C		PrivéC				NR				NR						A				A		pas d'attestations		NR				A		pas de charlotte		NR				NR						C				C				A				NR				A		limité				C				C				C				C		PrivéC				C				C				C				C				C				C				NR				C				C				C				C						C				C				C				C				NC				C				NC						<3000		2		C2				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Oui				C				C				NC		14/02/05		C				NR				Non				20/12/2004

		340780113		POLYCLINIQUE SAINT-PRIVAT		Privé		C				NR		PrivéNR				NR				NR						C				C				NR				NR				NR				NR						C				C				NR				NR				NR						C				C				NR				NR		PrivéNR				C				NR				C				C				NR				C				NR				C				NR				NR				NR						A		degradation etiquettes		C				C				C				C				A				C						>3000		3		NR3				1 pharmacien + 1 médecin				C				C				Non				C				C				NR				A				NR								05/06/2003		bonne qualité

		340000033		CENTRE HOSPITALIER BEZIERS		Public		NC		7 sites		C		PublicC				NR				NR						NC		pas de personnel dedié spécifique		NC				NC				NC				NR				NR						NC				A				NC				NC				NC						C				C				A				NC		PublicNC				NR				NR				C				NC				C		salvanios		NC				NR				NR				C				NC				NC				planification du remplacement des lde olympus 2003/2006		NC		sauf blocop		NR				NR				C				NC				C				NC		melanges de protocoles obsoletes et recents non validés srce de confusion				>3000		3		NC3				1 pharmacien + 1 médecin				C				C				Oui		centr
acper
perscontinu
procedures
traca
locaux
stockage		C				C				A		13/06/2003		A				C				Oui						Ecart de conformité en orl demande de mesures correctrices immédiates

		340780147		POLYCLINIQUE DES TROIS VALLEES		Privé		C				C		PrivéC				NR				NC						C				A		attestations		NR				NR				NR				NR						C				C				NR				C				C						C				C				C		tracer maintenance		C		PrivéC				NC				NR				C				C						salvanios		C				NR				C				NR				NR				NR						C				C				C				C				A		manque 1 dossier		A				C						<1000		1		C1				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Non				C				C				NC		10/02/2004		C				NR				Non				22/12/2003

		340780097		CLINIQUE DU DOCTEUR MARCHAND		Privé		C				NR		PrivéNR				NR				NR						A				NC				NR				NR				NR				NR						NC				NR				NR				NR				NC						C				A		remplacer code couleur par numero de serie		NR				NR		PrivéNR				C				NR				A		test d'etancheité		NC		pas de dble net		NR				C				NR				NR				NR				NR				NR						C				C				C				C				C				NR				NC						<3000		2		NR2				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Non				C				C				NR		18/8/2003		C				C				Non

		340780568		CLINIQUE DU SOUFFLE LA VALLONIE		Privé		C				C		PrivéC				NR				C						C				NR				NR				A		charlotte		NR				NR						C				C				NR				C				C						C				C				C		maintenance ok		NC		PrivéNC				NC				NC				C				A		renouveller eau de rincage		C		aniosyme		C		dinacide		C				C				NR				NR				NR						C				C				C				NC				NC				C				C						<1000		1		NC1		59		1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Non				C				C				A				C				NR				Non				05/08/2004

		300782117		GROUPE HOSPITALIER CAREMEAU CHU NIMES		Public		NC		cloisonné par service 12 sites		C		PublicC				NR				A		multiplicité des sites conjugaison de facteurs négatifs				A		nb de personnes succéptibles d'opérer excessif		NC				A		Formations non validées non documentées		C		Quelquefois gants trop courts		NR				NR						C				NC		bacs plastiques et éviers trop petits immersion incomplète brosses en nb limité		NC				NC		oui pr gastro		C						C				NC		incohérence pr 6 instrumnts numéro de série		C				C		PublicC				NC		brosses en pieuvres suivent cycle de désinfection alors que devraient etre stérilisées ou à usage unique		C				NC		pas de test d'étanchéité sèchent avant nettoyage		A		noter date de changemeny solution anoxyde et numéro de lot		C		phagoneutre		C				NC				C				NR				NR				NR						A		désinfection initiale non tracée		A		enregistré q heure de début et fin		C				C				NR				NR				NC						>3000		3		C3				1 pharmacien + 1 médecin				NR				NR				Non				C				NR				NR				NR				NR				Non				14/03/2005

		480780113		CLINIQUE MUTUALISTE DU GEVAUDAN		Privé		C				C		PrivéC				NR				C						NC				NC				NC				A				NR				NR						NC				A				NC				NC				NC						NC				NC				C				NC		PrivéNC				C				NR				NR				NR				C		hexanios		C				C				NR				NR				NR				NR						NC				NC				NC				C				NC				NC				NR						<1000		1		NC1				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Non				C				C				NR				C				NR				Non

		480000017		CENTRE HOSPITALIER MENDE		Public		C				C		PublicC				C				C						NC		pas de personnel fixe		NC				NR				C				NR				NR						NC				NC		exigu peu  fonctinnel entretien aération difficile pas bonne étanchéité		A				C				A		pas de bonne protection contre contamination microbienne				A		insuffisant		C				A		pas de doc de maintenance		NC		PublicNC		arrive q gastroentéro intervienne av propre materiel		NC		broncho		C				C				C				C				C		anioxyde		NR				C				NR				NR				NR						NC				A				NC				NC				NC				NC				NC						<1000		1		NC1				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Oui				C				A				C				C				NR				Non				12/02/2002

		660780339		CLINIQUE LA ROUSSILLONNAISE- SCM RADIO		Privé		C				NR		PrivéNR				NR				NR						C				NR				NR				C				NR				C						C				C				C				C				NC		modalités à revoir proches sources de contamination				C				NR				A		un endoscope avec signes de vieillissement dans parterrre		NR		PrivéNR				C				NR				NR				NC		temps!!!		C				C				NR				NC		sauf pour un endoscope temps au 1er lavage ne correspond pas au protocole		NR				NR				NR						C				A		identification systématique du matériel doit etre porté sur le registre de salle		C				NC				NC				C				C						>3000		3		NR3				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Non				C				C				A				C				C				Non

		660780784		CLINIQUE SAINT-PIERRE		Privé		NC		2 sites		C		PrivéC				NR				NR				mettre en place une organisation permettant de diminuer le temps s'écoulant entre le prétraitement et le processus de désinfection d'un endoscope		A		assurer une formation et une habilitation du personnel récemment recruté		NC				NR				NR				NR				NR						C				C				C		aucune extraction vapeurs toxiques au niveau bac désinfection		NR				C						C				NR				A		dégradation matériel depuis passaga à acide peracétique		NR		PrivéNR				C				NR				C				C				NR				C				NR				C				C				C				C						C				A		colonne relative à l'heure d'entrée et sortie non renseignée		C				C				C				C		contrôle mensuel		C				améliorer traca en renseignant ts les actes d'endoscopie dig sans anesthéesie		<3000		2		NR2				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Non				C				C				C		avril 2003		A				C				Non				03/03/2003		en conformité av les recommandations actuelles

		660780669		CLINIQUE NOTRE DAME D' ESPERANCE		Privé		C				C		PrivéC				NR				C						C				NR				NR				C				NR				NR						C				C				C				NC				A						C				NC				NR		mettre en place organisation ds laquelle maitrise opération maintenance externe		NC		PrivéNC		gastroscope et coloscope appartient dr Gouyen		C				C		brosses a renouveller		NR				C				C		azniosyme		C				NR				NR				NR				NR				NR						C				A		précision des infos portés sur le registre du bloc (t d'endoscope, numéro de série, horaires)		C				C				C				A				C						<1000		1		NC1				1 pharmacien + 1 médecin				C				NC				Non				C				C				C				A				NR				Non				27/10/2003		correct

		660780800		SOLEIL CERDAN		Privé		C				C		PrivéC				NR				NR						C				NC				NR				C				NR				NR						NC				NC				NC				A				NR						A		évolution activité devra inciter à augmenter le nombre		C				NC		maintenance externe et interne ok		NR		PrivéNR				C				NR				NR				NR				NR				A		en cours		NC				NR				NR				NR				NR						NC				NR				NR				NC				NC				A		mensuel		NC						<1000		1		NR1				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Oui				C				C				C				A				C				Non				10/06/2003

		660780628		CLINIQUE DU VALLESPIR		Privé		C				NR		PrivéNR				NR				NR						A				A				NR				C				NR				NR						C				A				C				C				NR				taille reduite inadaptée sur plajn ergonomique		A				A				NR				NC		PrivéNC		1 fibro prop d'un medecin		C				C				C				C				NR		rivascop???		C				C				C				NR				NR				NR						A				C				NR				C				NC				A				A						<1000		1		NC1				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Oui				C				C				A				A				NR				Non				25/07/2003		désinfection correctement maitrisée

		660790387		POLYCLINIQUE SAINT-ROCH		Privé		C				NR		PrivéNR				NR				NR						A				C				A				NR				NR				NR						C				A				C				C				NC		entassées av autres accessoires				C				C				A		maintenance 
absence chgt filtre charbon cartouche préfiltration eau		NC		PrivéNC				C				NC		oui ms le jr du contrôle réutilisés sans etre autoclavée		A		test d'etancheité		C				C				C				NR				NC				NR				NR				NR						A				C				A		préciser acte effectué		C				C				NC				NC						>3000		3		NC3				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Oui		prêt 
maintenance 
stockage		C				C				C				C				C				Non				02/04/2003

		660780776		CLINIQUE SAINT-MICHEL		Privé		C				NC		PrivéNC				NR				C						A				NC				NR				C				NR				NC						C				A		usure murs
pas de plan d'égouttage		C				NC				C						NC				NC				NR				NC		PrivéNC		bronchoscope propriété médecin		C				NR				C				NC		discordance entre protocole réalisé et procédure		C		salvanios		C				NR				NC				NR				NR				NR						NC				C				C				C				NC				NC				NC						<3000		2		NC2				1 pharmacien + 1 médecin				C				C				Oui				C				C				NC				C				C				Oui		patients MCJ
qual eau
bronchoscope externe		24/02/2003

		660780719		CLINIQUE SAINT-CHRISTOPHE		Privé		C				NR		PrivéNR				NR				C						C				C				C				NR				NR				NR						C				C				NR				NR				NC						C				NC		pr endscopes médecins		C		maintenance ok		NC		PrivéNC		endoscope appartenant au medecin		NC		réutilisation ecouvillons à usage unique au cours d'une meme séance		NR				C				C				C				C				NR				NR				NR				NR				NR						C				C								NR				NR				NR				C						<3000		2		NC2				1 pharmacien + 1 médecin				C				C				Oui				C				C				A				A				NR				Non

		660000084		CENTRE HOSPITALIER MARECHAL JOFFRE		Public		NC		3 sites avec automates + autres mannuels		NR		PublicNR				NR				NC						NC				NC				NC				NR				NR				NR						NC				NC				NC				NR				NC		valises stockées dans couloir service				C				NR				NC		meconaissance circuit maintenance externe et interne		NC		PublicNC				NC				NR				NC		test d'etanchéité réalisé que si patient a mordu		A		aléatoire		C		amphosyline		NC				NR				NR				NR				NR				NR						A				A				A				NC				NC				NC				NC						<3000		2		NC2				1 pharmacien + 1 médecin				C				C				Oui				C				A				C				C				C				Non				01/07/2003		écarts majeurs sous un mois

		340780741		POLYCLINIQUE SAINTE THERESE		Privé		C				C		PrivéC				NR				NR						A		formation personnel à desinfection endoscopes bronchiques indispensable		A		pas d'attestations		NR				NR				NR				NR						C				NC				NR				NC		air comprimé		NR						C				C				C		fournir modalités de maintenance		NR		PrivéNR				NC				NC				C				NC		1 seul		C		hexanios		NC				C				C				NR				NR				NR				utilisation de brosses à manche en bois à proscrire
désinfection nc car meme seringue utilisée pour irrigation des canaux pr plusieurs patients		NC		sauf bronchique		NC				C				C				C				C				NC						<3000		2		NR2				Autre		2 medecins + 1 pharmacien		C				NR				Oui				C				C				A				A				NR				Non				07/07/2003		audits a prevoir

		340796051		USLD LES PERGOLINES CH BASSIN DE THAU		Public		C				C		PublicC				NR				C						C				C				C				C				NR				NR						C				C				C				NR				C						C				C				C		maintenance ok		C		PublicC				C				NR				C				C				C		aniosyme		C		changé ts les jrs		NR				C				C				NR				C						C				C				A				C				A				NR				C						<1000		1		C1				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Non				C				C				C				A				NR				Non				04/01/2006		dynamique positive favorable

		340780634		POLYCLINIQUE SAINT JEAN		Privé		C				C		PrivéC				NR				NR						C				NR				NR				C				NR				NR						C				A		exigu
bacs non pourvus de roinets vidangeables		NC				NR				C						C				C				C				NC		PrivéNC		bronchoscope appartient au pneumologue		A				C				C				A				C		amphosyline		NC				NR				NR				NR				NR				C						C				C				NC				C				NC				C				A		absence de procédures pr bronchoscope				<3000		2		NC2				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Oui				C				C				C				C				NR				Non				30/01/2002

		340000207		CRLC PAUL LAMARQUE		Privé		C		pas pour nasoendoscopes		C		PrivéC				C				C						NC				NC				NR				C				NR				NR						C				C				C				NR				NC		mousse pr nasoendo				C				A		3 nasofibro		C				C		PrivéC				C				C				A		bac doit etre muni d'une marque de niveau pr remplissage		C				C		salvanios		C		anioxyde		C				NR				NR				NR				NR				tartre sur robinet		C				C				C				NC				NC				C				C						<1000		1		C1				Autre				C				NR				Oui		ESST 
questionnaire médical
centraliser desinfection nasoendoscope
palette mousse
numroter et maintenance		C				C				A				C				NR				Non				29/01/2004		attention en orl local inadapté, matériel obsolète, traca partielle manuscrite, procédures d'autoévaluation et audit à prévoir

		300780137		MAISON SANTE PROTESTANTE D'ALES		Privé		C				C		PrivéC				NR				NR						C				NR				NR				C				NR				NR						C				A		surface très limitée		C				NR				C						NR				NR				NR				NR		PrivéNR				C				C				C				C				C		amphosyline		NC				NR				NR				NR				A				NR						C				C				NR				C				C				NR				C						<3000		2		NR2				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Non				C				A				C				A				NR				Non				26/03/2003

		660780164		CENTRE MEDICAL NEMOSCAN		Privé		C				NR		PrivéNR				NR				NR						NC				NC				NR				C				NR				NR						C				C				NR				A				NR						C				C				C				C		PrivéC				NC				NR				A				C				C		aniosyme		C				NR				A		absence précision temps rincage		NR				NR				NR						NC				NC				NR				NC				NC				A				NC						<1000		1		C1				1 pharmacien + 1 médecin				C								Oui				C				NR				NR				NR				NR				Non				12/01/2004

		340009885		POLYCLINIQUE CHAMPEAU		Privé		C				C		PrivéC				NR				C						A		attestations à fournir		NC				NR				NR				NR				NR						C				NC		inadapté exigu		NR				C				NC						C				A		identifier par numéro de série		C				NR		PrivéNR				NR				C				NC		test d'étanchéité non significatif
bac de petite dimension
quantité d'eau trop faible		NC		irrigation insuffisante
omi s de nettoyer extremité écouvillon		C		hexanios		C				NC				NC				NR				NR				NR				maintenance ok		A		prédesinfection renseignée de facon sommaire		C				C				C				A		rarement signé par medecin		C				NC						<3000		2		NR2				1 pharmacien + 1 médecin				C				C				Oui				C				C				NC				C				NR				Non				22/05/2003

		340016005		AUTODIALYSE DE LUNEL		Privé		C				C		PrivéC				NR				NR						C				NC				NR				C				C				NR						C				NC				C				NR				C						C				C				C				C		PrivéC				NC				NC				C				C				C				C				NR				C				C				C				C						C				C				C				C				C				C				NR				rediger protocole sequestration		<3000		2		C2				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Oui				C				C				C				C				NR				Oui				21/12/2004		Gastroenterologue pratique coloscope pour réaliser gastroscopie lors du contrôle 20/10/2004 mise en ev d'un unique endoscope pr réalisation successive d'une gastroscopie et coloscopie chez un meme malade avec entre les deux geste préttt mannuel uniqt

		110780509		CLINIQUE LA BASTIDE		Privé		C				C		PrivéC				C				NR						C				NC				NR				C				NR				NC						NC				NC				A				A				NC						C				C				C				NC		PrivéNC				NC				C				C				A				NR				NC				NR				A				NR				NR				NR						NC				A				A		Support plus adapté		NC				NC				NC				NC						<1000		1		NC1				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Oui				C				C				C				NC				C				Oui				03/08/2001		Non satisfaisant

		660000605		CENTRE DOCTEUR BOUFFARD-VERCELLI		Privé		C				C		PrivéC				NR				NR						NC				NC				NC				C				NR				NR						C				C				C				C				C						A				A				NR				NC		PrivéNC				NC				NR				C				C				NR				C				NR				C				NR				NR				NR						NC				NC				C				C				NC				A		frequence msuel		C						<1000		1		NC1				1 pharmacien + 1 médecin				C				NR				Oui				C				C				A				C				C				Non				24/03/2003

		300788502		POLYCLINIQUE GRAND-SUD		Privé		C				C		PrivéC								NC						C				A				NC				NC				NR				NR						NC				NC				NR				NR				C						NR				NR				NR				NR		PrivéNR				NC				NR				NR				A				C				C				NR				NR																		C				C				C				A				C				C				C						>3000		3		NR3				1 pharmacien + 1 médecin				NR				NR				Oui				C				NR				NR				NR				NR				Non				30/11/2004

		340782036		HOPITAL SAINT-ELOI CHU MONTPELLIER		Public		NC		22 sites		C		PublicC								NC						C				NR				NC				A				NR				NR						A				A				A				NR				NR						C				C				C				NR		PublicNR				C				NR				NR				C				NR				C				C				A				C				A				NR						A				A				A		harmoniser		C				NC				A				C						>3000		3		NR3								NR				NR				Non				C				NR				NR				NR				NR

		300781465		CLINIQUE KENNEDY		Privé		NC		2 sites		C		PrivéC								A						A				NR				NR				C				NR				NR						C				C		A en uro		C		NC en uro		NR				C						NC				NR				NR				NR		PrivéNR				C				NR				NR				C		NC en uro		NR				C		anioxide		NR				C																		C		A en uro		C				C		NC en endosocpie		C				C				A				C						>3000		3		NR3				1 pharmacien + 1 médecin				NR				NR				Non				C				NR				NR				NR				NR				Non				27/06/2002

		340780154		POLYCLINIQUE PASTEUR		Privé		C				C		PrivéC								C						C				A				NR				NR				NR				NR						C				C				C				C				C						C				C				C				C		PrivéC				NR				NR				C				C				C				C				NR				C																		C				C				C				C				C				A				C						<3000		2		C2				1 pharmacien + 1 médecin				NR				C				Non				C				C				C				C				NR				Non				23/04/2004

		300780293		CLINIQUE SAINT LUC LES ANGLES		Privé		C				NR		PrivéNR				NR				NR						C				C				NR				C				NR				NR						C				C				NR				NR				C						NR				NR				NR				NR		PrivéNR				C				NR				A				NR				C				NC				NR				NR				NR				NR				NR						C				NR				NR				C				C				C				C						NR								1 pharmacien + 1 médecin				NR				NR				Non				C				NR				NR				NR				NR				Non				24/12/2004

				Lib		nature		Centralisation		Implication		Public		Privé		reseau1		urgence1		formationinit		formationcont		persoastreinte		matosprotect		ficheposte		organigra		specifiques		adaptes		ventiles		prisedair		stockage		nombre		identification		etat		absencePret		absencePretPublicC		absencePretPrivéC		usageUnique		autoclavable		pretraitement		nettoyage		detergent		desinfectant		sterile		protocole		maintenance		technicite		tracabilité		desinfection		actes		patient		ATNC		dossierMed		risqueEau		majProtocoles		nombreActes<1000		<1000C		entre 1000 et 3000		entre 1000 et 3000C		nombreActes>3000		nombreActes>3000C		compoEquipes 1med		compoEquipes 1 ph		compoEquipes 1 med + 1 ph		compoEquipes Autre		questionnaire		rappel		pointsCritiques Oui		pointsCritiques Non		Rcontradictoire		RepEtab		delaiRep		qualiteRep		rapDefinitif		miseEnDemeure Oui		miseEnDemeure Non
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				A				1		0		0		0		0		5		12		8		4		8		0		0		2		17		5		3		3		4		6		8		0						1		1		13		11		1		4		0		6		1		2		0		12		14		10		2		3		15		2																																0		0						0		4		11		14		0
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CumulBrut

		

				Lib		Centralisation		Implication		reseau1		urgence1		formation initiale		formation continue		formation du personnel d'astreinte		matosprotect		ficheposte		organigra		specifiques		adaptes		ventiles		prisedair		stockage		nombre		identification		etat		absencePret		usageUnique		autoclavable		pretraitement		nettoyage		detergent		desinfectant		sterile		protocole		maintenance		technicite		tracabilité		desinfection		actes		patient		ATNC		dossierMed		risqueEau		majProtocoles		nombreActes<1000		nombreActes>1000		nombreActes>2000		nombreActes>3000		nombreActes>4000		nombreActes>5000		nombreActes>6000		nombreActes Autre		nombreActes NR		compoEquipes 1med		compoEquipes 1 ph		compoEquipes 1 med + 1 ph		compoEquipes Autre		questionnaire		rappel		pointsCritiques Oui		pointsCritiques Non		Rcontradictoire		RepEtab		delaiRep		qualiteRep		rapDefinitif		miseEnDemeure Oui		miseEnDemeure Non

				Conforme		36		34		8		13		28		5		3		24		2		2		32		17		20		17		20		36		27		22		15		28		20		22		22		28		25		12		14		9		6		10		17		24		22		28		11		15		14		13		17		6		4		2		0		2		0		0		0		0		41		3		42		14		31		13		44		33		15		21		13		7		35

				Non conforme		12		2		1		4		7		22		6		3		3		11		11		10		10		6		16		2		6		6		17		13		6		4		9		1		14		4		6		2		2		3		16		5		7		14		28		7		22																												1		1						0		0		8		2		1

				A améliorer		1		0		0		4		11		8		4		7		0		0		1		16		4		3		3		4		6		8		0		1		1		12		10		1		4		0		5		1		1		0		11		13		9		1		3		12		2																												0		0						0		4		11		14		0

				Non Renseigné		0		8		35		23		3		14		31		10		39		31		0		1		10		18		5		2		5		8		12		2		17		6		3		11		0		28		19		32		35		31		0		2		5		1		2		10		6																												1		28						0		7		10		7		30

				Total		49		44		44		44		49		49		44		44		44		44		44		44		44		44		44		44		44		44		44		44		44		44		44		41		43		44		44		44		44		44		44		44		43		44		44		44		44																												44		43		31		13		44		44		44		44		44

		% d'établissements dont l'activité de désinfection est centralisée sur un seul site		% d'établissements dont l'activité de désinfection des endoscopes est réalisée sur un seul site		73%		77%		18%		30%		57%		10%		7%		55%		5%		5%		73%		39%		45%		39%		45%		82%		61%		50%		34%		64%		45%		50%		50%		68%		58%		27%		32%		20%		14%		23%		39%		55%		51%		64%		25%		34%		32%																												95%		33%						100%		75%		34%		48%		30%

				% d'établissements dont l'activité de désinfection est réalisée sur plusieurs sites		24%		4%		2%		8%		14%		45%		12%		6%		6%		22%		22%		20%		20%		12%		33%		4%		12%		12%		35%		27%		12%		8%		18%		2%		29%		8%		12%		4%		4%		6%		33%		10%		14%		29%		57%		14%		45%																												2%		2%						0%		0%		16%		4%		2%

				% d'établissements dont l'activité de désinfection est en cours de regroupement sur un seul site		2%		0%		0%		8%		22%		16%		8%		14%		0%		0%		2%		33%		8%		6%		6%		8%		12%		16%		0%		2%		2%		24%		20%		2%		8%		0%		10%		2%		2%		0%		22%		27%		18%		2%		6%		24%		4%																												0%		0%						0%		8%		22%		29%		0%

						0%		16%		71%		47%		6%		29%		63%		20%		80%		63%		0%		2%		20%		37%		10%		4%		10%		16%		24%		4%		35%		12%		6%		22%		0%		57%		39%		65%		71%		63%		0%		4%		10%		2%		4%		20%		12%																												2%		57%						0%		14%		20%		14%		61%

				%C sans NR

								départements				Gard		Hérault		Lozère		Pyrénées orientales				Aude		total

								nombre d'établissements inpectés				13		21		2		12				8		56

								nombre de rapports				7		21		2		11				8		49

								proportion				54%		100%		100%		92%				100%		87.50%

												Gard		Hérault		Lozère		Pyrénées orientales				Aude

								nombre de rapports				7		21		2		11				8

								nombre d'établissements inpectés				13		21		2		12				8

												Hérault		Gard		PO		Aude		Lozère

								nombre de rapports				21		7		11		8		2

												0		6		0		0		0





CumulBrut

		



Centralisation

Répartition  des établissements en fonction de l'organisation générale



Base V

		



% d'établissements dont l'activité de désinfection des endoscopes est réalisée sur un seul site

% d'établissements dont l'activité de désinfection est réalisée sur plusieurs sites

% d'établissements dont l'activité de désinfection est en cours de regroupement sur un seul site

conformité d'organisation pour actes d'urgences



Croisements

		



formation initiale

formation continue

formation du personnel d'astreinte



		



formation initiale

formation continue

formation du personnel d'astreinte



		



formation initiale

formation continue

Evaluation de la formation du personnel sur la désinfection des endoscopes



		Hérault		Hérault

		Gard		Gard

		PO		PO

		Aude		Aude

		Lozèrre		Lozèrre



nombre de rapports

nombre de rapports



		Hérault		Hérault

		Gard		Gard

		PO		PO

		Aude		Aude

		Lozèrre		Lozèrre



nombre de rapports

nombre de rapports

Proportion des établissements inspectés ayant faits l'objet d'un rapport sur la désinfection des endoscopes



				RATIOS ITEMS ENDOSCOPES

				Lib		C		NC		A		C+NC+A		NR				Total				% C		% NC		% A		% NR		% C&		% NC&		% A&				Public		Privé

		1		Centralisation		36		12		1		49		0				49				73%		24%		2%		0%		73%		24%		2%

		2		Implication		38		2		0		40		9				49				78%		4%		0%		18%		95%		5%		0%

		3		reseau1		8		1		0		9		36				45				18%		2%		0%		73%		89%		11%		0%

		4		urgence1		14		6		5		25		24				49				29%		12%		10%		49%		56%		24%		20%

		5		formationinit		28		7		11		46		3				49				57%		14%		22%		6%		61%		15%		24%

		6		formationcont		5		22		8		35		14				49				10%		45%		16%		29%		14%		63%		23%

		7		persoastreinte		3		8		4		15		34				49				6%		16%		8%		69%		20%		53%		27%

		8		matosprotect		26		4		8		38		11				49				53%		8%		16%		22%		68%		11%		21%

		9		ficheposte		2		3		0		5		44				49				4%		6%		0%		90%		40%		60%		0%

		10		organigra		2		11		0		13		36				49				4%		22%		0%		73%		15%		85%		0%

		11		specifiques		35		12		2		49		0				49				71%		24%		4%		0%		71%		24%		4%

		12		adaptes		20		11		17		48		1				49				41%		22%		35%		2%		42%		23%		35%

		13		ventiles		22		10		5		37		12				49				45%		20%		10%		24%		59%		27%		14%

		14		prisedair		18		6		3		27		22				49				37%		12%		6%		45%		67%		22%		11%

		15		stockage		24		16		3		43		6				49				49%		33%		6%		12%		56%		37%		7%

		16		nombre		38		3		4		45		4				49				78%		6%		8%		8%		84%		7%		9%

		17		Identification des endoscopes (n=39)		29		6		6		41		8				49				59%		12%		12%		16%		71%		15%		15%

		18		etat		24		6		8		38		11				49				49%		12%		16%		22%		63%		16%		21%

		19		absencePret		16		17		0		33		16				49				33%		35%		0%		33%		48%		52%		0%

		20		usageUnique		31		14		1		46		3				49				63%		29%		2%		6%		67%		30%		2%

		21		autoclavable		20		6		1		27		22				49				41%		12%		2%		45%		74%		22%		4%

		22		pretraitement		23		4		13		40		9				49				47%		8%		27%		18%		58%		10%		33%

		23		nettoyage		25		9		11		45		4				49				51%		18%		22%		8%		56%		20%		24%

		24		detergent		31		1		1		33		13				46				67%		2%		2%		27%		94%		3%		3%

		25		desinfectant		29		15		4		48		0				48				60%		31%		8%		0%		60%		31%		8%

		26		sterile		13		4		0		17		32				49				27%		8%		0%		65%		76%		24%		0%

		27		protocole		16		6		6		28		21				49				33%		12%		12%		43%		57%		21%		21%

		28		maintenance		10		2		1		13		33				46				22%		4%		2%		67%		77%		15%		8%

		29		technicite		6		2		2		10		36				46				13%		4%		4%		73%		60%		20%		20%

		30		tracabilité		10		3		0		13		33				46				22%		6%		0%		67%		77%		23%		0%

		31		desinfection		21		16		12		49		0				49				43%		33%		24%		0%		43%		33%		24%

		32		actes		27		5		14		46		3				49				55%		10%		29%		6%		59%		11%		30%

		33		patient		25		7		10		42		6				48				52%		14%		20%		12%		60%		17%		24%

		34		ATNC		32		14		2		48		1				49				65%		29%		4%		2%		67%		29%		4%

		35		dossierMed		15		29		3		47		2				49				31%		59%		6%		4%		32%		62%		6%

		36		risqueEau		17		7		15		39		10				49				35%		14%		31%		20%		44%		18%		38%

		37		majProtocoles		19		22		2		43		6				49				39%		45%		4%		12%		44%		51%		5%

		38		nombreActes<1000		13

		39		nombreActes>1000		17

		40		nombreActes>2000		6

		41		nombreActes>3000		4				44

		42		nombreActes>4000		2

		43		nombreActes>5000		0

		44		nombreActes>6000		2

		45		nombreActes Autre		0

		46		nombreActes NR		0

		47		questionnaire		42		1		0		43		6				49				86%		2%		0%		12%		98%		2%		0%

		48		rappel		15		1		0		16		32				48				31%		2%		0%		65%		94%		6%		0%

		49		pointsCritiques Oui		31												31

		50		pointsCritiques Non		13												13

		51		Rcontradictoire		49		0		0		49		0				49				100%		0%		0%		0%		100%		0%		0%

		52		RepEtab		34		0		4		38		11				49				69%		0%		8%		22%		89%		0%		11%

		53		delaiRep		16		8		11		35		14				49				33%		16%		22%		29%		46%		23%		31%

		54		qualiteRep		22		2		14		38		11				49				45%		4%		29%		22%		58%		5%		37%

		55		rapDefinitif		13		1		0		14		35				49				27%		2%		0%		71%		93%		7%		0%

		56		miseEnDemeure Oui		7

		57		miseEnDemeure Non		35

				Légende:				% C		=		(C/Total)%						% C&		=		C/(C+NC+A)%

				Lib		Nb

				nombreActes<1000		13

				nombreActes>1000		17

				nombreActes>2000		6

				nombreActes>3000		4

				nombreActes>4000		2

				nombreActes>5000		0

				nombreActes>6000		2

				nombreActes Autre		0

				nombreActes NR		0
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		nombreActes<1000

		nombreActes>1000

		nombreActes>2000

		nombreActes>3000

		nombreActes>4000

		nombreActes>5000

		nombreActes>6000

		nombreActes Autre

		nombreActes NR



Nb

13

17

6

4

2

0

2

0

0



		% C		% C		% C

		% NC		% NC		% NC

		% A		% A		% A

		% NR		% NR		% NR



specifiques

adaptes

ventiles

Confor;it2 des locqux qu regrd de

0.7142857143

0.4081632653

0.4489795918

0.2448979592

0.2244897959

0.2040816327

0.0408163265

0.3469387755

0.1020408163

0

0.0204081633

0.2448979592



		0

		0

		0



Identification des endoscopes (n=39)



		pretraitement		pretraitement		pretraitement		pretraitement

		nettoyage		nettoyage		nettoyage		nettoyage



C

NC

A

NR

Confor;it2 des 2tqpes de pr2trqite;ent et nettoyqge

23

4

13

9

25

9

11

4



		desinfection		desinfection		desinfection

		actes		actes		actes

		patient		patient		patient



% C&

% NC&

% A&

Tracabilité des étapes de désinfection, des actes et des patients

0.4285714286

0.3265306122

0.2448979592

0.5869565217

0.1086956522

0.3043478261

0.5952380952

0.1666666667

0.2380952381



		

		Ordre		Lib		Public		Privé		Croiser

		1		Centralisation

		2		Implication

		3		reseau1

		4		urgence1

		5		formationinit

		6		formationcont

		7		persoastreinte

		8		matosprotect

		9		ficheposte

		10		organigra

		11		specifiques

		12		adaptes

		13		ventiles

		14		prisedair

		15		stockage

		16		nombre

		17		Identification des endoscopes

		18		etat

		19		absencePret

		20		usageUnique

		21		autoclavable

		22		pretraitement

		23		nettoyage

		24		detergent

		25		desinfectant

		26		sterile

		27		protocole

		28		maintenance

		29		technicite

		30		tracabilité

		31		desinfection

		32		actes

		33		patient

		34		ATNC

		35		dossierMed

		36		risqueEau

		37		majProtocoles

		38		nombreActes<1000

		39		nombreActes>1000

		40		nombreActes>2000

		41		nombreActes>3000

		42		nombreActes>4000

		43		nombreActes>5000

		44		nombreActes>6000

		45		nombreActes Autre

		46		nombreActes NR

		47		questionnaire

		48		rappel

		49		pointsCritiques Oui

		50		pointsCritiques Non

		51		Rcontradictoire

		52		RepEtab

		53		delaiRep

		54		qualiteRep

		55		rapDefinitif

		56		miseEnDemeure Oui

		57		miseEnDemeure Non






